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Plan Qualité territorial du cœur de Profondeville 

Phase 1 : Diagnostic territorial et touristique des espaces publics 
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INTRODUCTION 

 

1. ENJEUX ET OBJECTIFS DE L’ÉTUDE  

1.1. POURQUOI UN PLAN QUALITÉ TERRITORIAL ?  

La réalisation de ce Plan Qualité Territorial répond à la volonté de la commune de Profondeville de préserver le cadre de vie et de valoriser les patrimoines de son cœur de ville. Aussi, 

l’enjeu général de l’étude consiste à identifier les moyens pour renforcer l’attractivité et la convivialité du cœur de Profondeville. Ces moyens seront déterminés par une approche 

analytique (état des lieux, visites de terrain, analyse documentaire, analyse des usages et fréquentations…) et par une démarche collaborative (rencontre des acteurs de cet espace, 

enquêtes et interviews…). 

 

Par ailleurs, l’appellation de « Plan Qualité Territorial » indique qu’il s’agit d’une démarche qualité, c’est-à-dire un processus orienté vers la satisfaction des habitants et des visiteurs dans 

une logique d’amélioration. L’objectif est de proposer un réaménagement des espaces publics du centre de Profondeville qui réponde aux attentes des utilisateurs de manière 

pragmatique tout en favorisant le cadre de vie. En effet, l’aménagement à réaliser ne doit pas être conçu uniquement en termes d’esthétique ou de design, mais en fonction de l’usage que 

peut en avoir la population susceptible de le fréquenter. Le réaménagement de l’espace public doit être conçu sur base d’une approche d’usage et non imaginé d’autorité par un auteur de 

projet ou par la commune.  

Les bénéfices attendus d’un tel Plan Qualité Territorial sont nombreux :  

- Enjeux pour le territoire : amélioration de l’image de sa destination et la compétitivité de son œuvre, meilleur positionnement, mise en réseaux des professionnels, outil 

d’observation et d’adaptation aux évolutions de la demande ; 

- Enjeux pour les habitants : appropriation de leur territoire, fierté d’appartenance, cadre de vie et services adaptés ;  

- Enjeux pour les prestataires : montée en gamme, distinction de ses produits et professionnalisation de son activité ; 

- Enjeux pour les clients : meilleur accueil, meilleure orientation vers l’offre adaptée, écoute active de ses attentes et difficultés, fidélisation.  
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Cependant, évaluer la qualité d’un territoire, ou de toute autre prestation, reste difficile. Cela nécessite la mise en place de critères précis afin de comparer et d’appréhender les 

performances d’un territoire. Dans cette optique le CITW+ (Centre d’Ingénierie Touristique de Wallonie) a créé des Plans Qualité Territoriaux qui précisent une méthodologie afin d’évaluer 

et d’améliorer la qualité des territoires. Ces plans qualité comprennent une dimension territoriale (aménagements et espaces publics) et une dimension touristique (offre et activités 

disponibles). 

 

1.2. MÉTHODOLOGIE 

Le diagnostic constitue la première étape de l’élaboration d’un Plan Qualité Territorial : l’audit ou l’analyse du territoire. L’analyse que nous développerons reprend les critères 

d’évaluation des Plans Qualité Territoriaux définis par le CITW+. Par conséquent, les indicateurs qualité y sont regroupés en deux catégories : les éléments hard (éléments physiques) et les 

éléments soft (services et activités touristiques).  

Les deux études précommandées par la commune ont été fusionnées dans cet unique document afin de réaliser le diagnostic : d’une part le master plan comprenant les éléments physiques 

ou urbanistiques du cœur de ville, d’autre part le Plan Qualité territorial élargissant le périmètre d’étude du master plan pour intégrer la rive droite de la Meuse jusqu’aux Rochers de 

Fresnes, complétant les éléments physiques sur le nouveau périmètre et intégrant les aspects soft ou touristiques. Par ailleurs, cette analyse prend en compte les études antérieures 

réalisées sur le centre de Profondeville, dont celle menée par l’asbl des Plus Beaux Villages de Wallonie. 

 

Notre méthodologie s’articulera donc en trois temps : une phase d’observation analysant d’abord les éléments du territoire – soit les éléments physiques (partie 1), puis analysant l’activité 

commerciale et touristique – soit les éléments soft (partie 2), et pour finir une présentation des résultats de cette phase d’observation avec les constats et des pistes de réflexion quant à la 

mise en place du Plan Qualité Territorial (partie 3). Plusieurs approches ont été utilisées au cours de la phase d’observation : des visites de terrain (appréciation objective et subjective du 

centre de Profondeville), des entretiens qualitatifs avec les commerçants et autres acteurs locaux, ainsi que des récoltes de données (photographiques, économiques, historiques et 

touristiques).  

La démarche débouchera sur la rédaction d’une stratégie d’aménagement dont l’approche vise à accroitre l’attractivité de l’espace public par des équipements, des aménagements, des 

infrastructures et services permettant de vivre dans une ambiance de qualité. Ces aménagements sont conçus afin de créer une convivialité urbaine, une expérience et des émotions à vivre. 
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Figure 3 : Localisation des principales infrastructures 
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Figure 4 : Photos de contexte 

Gare SNCF 
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Périmètres d’étude 

Le périmètre de l’étude comprend :  

➢ Toute la partie entre la N92 et la Meuse, en en ce compris : le centre ancien, le parc, le réseau de ruelles, le place de l’église et l’axe commerçant du centre du village ; 

➢ Les deux rives de Meuse, en ce compris : les points d’ancrage du passeur d’eau, le Ravel et les rochers de Fresnes. 

 

Figure 5 : Périmètre d'étude 

 

Parc 
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PARTIE 1 : LES ÉLÉMENTS DU TERRITOIRE 

 

1. SITUATION DE DROIT  

Plan de secteur 

• Mise à part l’église et sa place qui sont en zone d’équipement communautaire, le site est entièrement repris en zone d’habitat à 
caractère rural au plan de secteur de Namur. 

 

 

 

 

 

Zone protégée en matière d’urbanisme 

• Le centre du village est couvert par une zone protégée en matière d’urbanisme (guide régional d’urbanisme) approuvé le 30 aout 
2006 par arrêté ministériel visant la mise en œuvre du règlement général sur les bâtisses afin de sauvegarder et de valoriser le 
patrimoine bâti du centre de Profondeville. 

 

 

 

Figure 7 : ZPU 

 
Schéma de structure communal 

• Il existe un schéma de structure communal (guide communal d’urbanisme) qui considère le centre de Profondeville comme une polarité commerciale et un lieu de référence 
fonctionnel, urbanistique et symbolique. 
Aussi certaines mesures d’aménagement du SSC visent le réaménagement de l’espace public dans le centre. 

Figure 6 : Plan de secteur 
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Figure 8 : Schéma de structure communal 
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Atlas des chemins et sentiers vicinaux 

• L’atlas des chemins et sentiers vicinaux répertorie plusieurs sentiers et chemins au sein du site qui correspondent aux voiries existantes suivantes : 
o Le sentier n°17 : rue de Wérotte 
o Le sentier n°19 : ruelle du l’Onot 
o Le chemin n°8 : rue du Colonel Bourg 
o Le sentier n°18 : ruelles transversales 
o Le chemin n°9 : rue du presbytère 
o Le chemin n°10 : rue Joseph Lonnoy 
o Chemin du halage 
o Route de Namur à Dinant. 

 

Figure 9 : Atlas des chemins 
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Plan communal de mobilité 

• Il existe un PCM validé depuis 2011 qui émet comme enjeu majeur pour le centre de Profondeville la nécessité de réaménager la chaussée de Dinant favorisant la qualité des espaces 
publics et les fonctions locales  

 

 

 

Figure 10 : Extrait du PCM 
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Plan communal d’aménagement 

• Le centre du village n’est couvert par aucun plan communal d’aménagement. Cependant, les quartiers annexes plus récents sont soumis à des PCA. 
 
 

Maitrise foncière 

• Il existe plusieurs parcelles publiques dans le centre de Profondeville. (Ces espaces constituent des opportunités d’intervention.) 
 

 

Figure 11 : Parcelles publiques 
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2. ACCÈS ET MOBILITÉ 

2.1. ACCESSIBILITÉ  

 Profondeville est située entre les villes de Namur et Dinant. Elle est facilement accessible grâce à une bonne localisation sur le réseau routier – à proximité des autoroutes européennes 

(E411 et E42) et des routes nationales (N4, N90, N92). De plus, la nationale 92 longe le centre de Profondeville sur sa gauche, permettant un accès facile. Deux ponts, l’un au nord et l’autre 

au sud, permettent d’accéder dans la ville : par la N92 en venant de la rive gauche de la Meuse, ou par la N947 en venant de la rive droite de la Meuse.  

Les aéroports nationaux sont situés à Charleroi et à Bruxelles-Zaventem. Une liaison ferroviaire directe existe entre la 

gare de l’aéroport Bruxelles-Zaventem et la gare de Lustin. 

Namur/Profondeville : 13km 
+/- 25 minutes en voiture ou  
+/- 15 minute en train 
 
Charleroi/Profondeville : 44km 

+/- 45 minutes en voiture ou  

+/- 1h10 en train 

Bruxelles/Profondeville : 84km 

soit +/- 1h40 en voiture ou  

+/- 1h35 en train 

 

 

 Figure 13 : Réseau routier 

Figure 12 : Micro localisation de Profondeville 
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Figure 14 : Localisation du site et des axes de circulation 

 

2.2. CIRCULATION ROUTIÈRE  

Situé sur la rive gauche, le centre de Profondeville est orienté le long de 3 grand axes : la Meuse (et halage), la grande rue (chaussée de Dinant) et la nationale 92. Ces axes sont reliés de 

façon perpendiculaire par des rues et sont dédoublés par des ruelles. 

La circulation sur la rive droite de la Meuse se fait sur 3 différents axes : le sentier de promenade le long de la Meuse, la nationale 947 et la voie de chemin de fer.  
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La circulation routière est concentrée sur la nationale 92 qui longe le centre de Profondeville sur sa gauche et sur la chaussée de Dinant.  
Si la nationale permet une desserte facile de Profondeville, cet axe est toutefois marqué par une circulation routière importante et de grande vitesse. La chaussée de Dinant constitue la rue 
principale du centre de Profondeville et concentre les flux automobiles locaux.  
À droite de ces deux routes se trouve le centre à proprement-dit, sillonné de rues et de ruelles piétonnes.  
 

2.3. TRANSPORTS EN COMMUN ET MODES DOUX 

Transport en commun : Le centre de Profondeville est bien desservi par les transports en commun grâce à la gare de Lustin située sur la rive droite de la Meuse, aux lignes de bus du réseau 

TEC passant par la chaussée de Dinant (lignes 4 Namur –Mont-Godinne, 21 Namur-Maredsous et 34 Namur-Profondeville-Dinant), ainsi qu’aux Proxibus (bus circulant uniquement sur la 

commune) mis en place par la commune. En plus des trains, de nombreux arrêts TEC sont aménagés avec des abris, des sièges, de plans et les horaires du réseau TEC. Si certaines lignes ne 

passent que peu fréquemment aux arrêts, la commune bénéficie tout de même de 3 arrêts de bus sur le périmètre et 3 arrêts supplémentaires situés à la limite du périmètre. 

« Le diagnostic a confirmé le pôle de Namur comme pôle d’emplois, commercial et scolaire 
principal. Le niveau de service en bus vers ce pôle est déjà bon pour une commune du type 
de Profondeville (par comparaison avec d’autres communes similaires). Trois axes radiaux 
permettent de se rendre à Namur : le plateau Ouest, la vallée de la Meuse en rive gauche et 
la vallée de la Meuse en rive droite. La ligne de chemin de fer est également disponible en 
rive droite. […] Les autres liaisons intercommunales (vers Dinant, vers la Vallée de la Sambre, 
…) ont pour un usage potentiel des transports en commun sensiblement plus faible. Les 
conditions de circulation automobiles sont en effet toujours plus fluides et les temps de 
parcours en voiture beaucoup plus compétitifs que ceux des transports en commun. De plus, 
la demande est plus faible est plus dispersée. » (Extraits du PMC de 2011).  
 

Modes doux : Le RAVeL n°2 longe le centre de Profondeville sur le bord de Meuse. Des pistes 

cyclables sont aménagées parallèlement au RAVeL et de nombreux abris à vélos sont disponibles, 

dont un avec recharge électrique. Le centre est donc aisément accessible à vélo. D’ailleurs, on 

observe un déplacement à vélo important les jours de beau temps.   

Le bord de Meuse est aussi bordé d’embarcadères privés pour petits bateaux à moteurs. Durant les 
mois de juillet et d’aout, la traversée de la Meuse peut se faire à bord d’une barque entre deux points 
fixes grâce au passeur d’eau. 
 

Légende :  
Poteau d’arrêts 
Lignes de bus 

Figure 15 : Réseau TEC 
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2.4. PARKINGS 

De nombreux espaces de stationnement sont aménagés dans le centre de Profondeville : stationnement en parking, en voiries, le long de la nationale, ainsi que des stationnements 
anarchiques dans les voiries perpendiculaires à la Meuse et en rive de Meuse. Il s’agit de stationnement en extérieur, délimités par des marquages au sol. Certains des parkings sont localisés 
dans des espaces fermés, des cours intérieures ou dans le centre de Profondeville. On remarque que ces stationnements ne sont pas signalisés ou indiqués. Par ailleurs, on note la présence 
de stationnements anarchiques dans les voiries perpendiculaires à la Meuse et en rive de Meuse.  

L’étude observe que la fréquentation de ces espaces de stationnement est diverse : la place de l’église est fortement occupée, tandis que les parkings en bord de nationale sont désertés.  

Aucun système particulier ne régit actuellement l’utilisation des parkings : ceux-ci sont libres d’accès et gratuits. Toutefois, dans le cadre du Master Plan, une réflexion est en cours afin de 

dédicacer différents parkings en fonction des usages (certains parkings réservés aux résidents, commerçants ou visiteurs) et de mettre en place un mode de paiement des parkings (contrôle 

effectif de la zone bleue ou horodateurs). 
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A noter que cette cartographie ne précise pas le stationnement « sauvage » 
dans les ruelles et sur le halage.  
Bien que hors périmètre d’étude, nous avons intégré le parking de la gare 
de Lustin. Ce dernier comportant une centaine de places doit être pris en 
compte. 

 

             

 

 

 

 

Figure 16 : Etude des espaces de stationnement 
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FOCUS SUR LE STATIONNEMENT 

Pour déterminer l’ampleur du stationnement et rétrocéder une information pertinente de la situation existante, nous avons réalisé un relevé composé de plusieurs repérages de terrain 

effectués à des jours et des moments différents :   

•  Relevé du mardi 26 septembre 2017 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Places occupées à 8h30 Places occupées à 9h30 Places occupées à 10h30 Rotation 

Hôtel de ville avant 11 5 5 7 Forte rotation 

Hôtel de ville arrière 20 18 18 18 Pas de rotation 

Chaussée de Dinant 40 30 dont 5 hors ligne 23 dont 7 hors ligne 25 dont 10 hors ligne Rotation moyenne 

Eglise 44 20 15 17 Forte rotation 

Centre culturel 40 5 6 6 Pas de rotation 

Rue Colonel Bourg 12 9 7 8 Pas de rotation 

Rue du Presbytère / 3 2 2 Pas de rotation 

Nationale 16 2 2 2 Pas de rotation 

Parking derrière le carrefour 
express 

30 4 4 4 Pas de rotation 

Rue Joseph Lonnoy + enclave / 11 + 5 11 + 5 10 + 5 Pas de rotation 

Parking Ancien Dexia 40 19 22 21 Peu de rotation 

Quais / 14 14 14 Pas de rotation 

Parking Grayot (zone de repos) 60 2 2 2 Pas de rotation 

Parking Sauvenière 26 Pas de données Pas de données Pas de données / 

Parking de la Botte 8 Pas de données Pas de données Pas de données / 
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• Relevé du vendredi 17 novembre 2017 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Places occupées à 13h30 Places occupées à 14h30 Places occupées à 15h30 Rotation 

Hôtel de ville avant 11 6 6 3 Forte rotation 

Hôtel de ville arrière 20 1 1 1 Pas de rotation 

Chaussée de Dinant 40 27 23 26 Oui 

Eglise 44 18 24 22 Forte rotation 

Centre culturel 40 5 5 6 Pas de rotation 

Rue Colonel Bourg 12 6 6 5 Pas de rotation 

Rue du Presbytère / 2 4 4 Pas de rotation 

Nationale 16 5 5 5 Pas de rotation 

Parking derrière le carrefour 
express 

30 7 6 7 Pas de rotation 

Rue Joseph Lonnoy + enclave / 9+3 9+3 12+3 Pas de rotation 

Parking Ancien Dexia 40 31 28 20 Peu de rotation 

Quais / 2 2 2 Pas de rotation 

Parking Grayot (zone de repos) 60 1 1 1 Pas de rotation 

Parking Sauvenière 26 7 6 6 Peu de rotation 

Parking de la Botte 8 0 0 1 Pas de rotation 
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• Relevé du mercredi 22 novembre 2017 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Places occupées à 16h00 Places occupées à 17h00 Places occupées à 18h00 Rotation 

Hôtel de ville avant 11 8 10 9 Forte rotation  

Hôtel de ville arrière 20 16 5 1 Pas de rotation 

Chaussée de Dinant 40 27 25 34 Rotation moyenne  

Eglise 44 20 28 33 Forte rotation 

Centre culturel 40 18 14 9 Rotation moyenne 

Rue Colonel Bourg 12 8 10 8 Pas de rotation 

Rue du Presbytère / 2 3 3 Pas de rotation 

Nationale 16 6 8 5 Pas de rotation 

Parking derrière le carrefour 
express 

30 6 7 7 Pas de rotation 

Rue Joseph Lonnoy + enclave / 10+7 10+7 10+6 Pas de rotation 

Parking Ancien Dexia 40 28 26 28 Peu de rotation 

Quais / 8 7 6 Pas de rotation 

Parking Grayot (zone de repos) 60 3 1 1 Pas de rotation 

Parking Sauvenière 26 2 0 3 Forte rotation 

Parking de la Botte 8 1 0 0 Pas de rotation 
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• Relevé du dimanche 3 décembre 2017 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Places occupées à 10h00 Places occupées à 11h00 Rotation 

Hôtel de ville avant 11 1 10 Forte rotation  

Hôtel de ville arrière 20 1 5 Pas de rotation 

Chaussée de Dinant 40 30 39 Rotation moyenne  

Eglise 44 16 37 Forte rotation 

Centre culturel 40 3 6 Rotation moyenne 

Rue Colonel Bourg 12 6 5 Pas de rotation 

Rue du Presbytère / 5 4 Pas de rotation 

Nationale 16 2 2 Pas de rotation 

Parking derrière le carrefour express 30 11 11 Pas de rotation 

Rue Joseph Lonnoy + enclave / 14+9 13+7 Pas de rotation 

Parking Ancien Dexia 40 20 17 Peu de rotation 

Quais / 15 14 Pas de rotation 

Parking Grayot (zone de repos) 60 0 0 Pas de rotation 

Parking Sauvenière 26 8 8 Forte rotation 

Parking de la Botte 8 0 0 Pas de rotation 
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• Relevé du samedi 13 janvier 2018 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Places occupées à 20h15 Places occupées à 21h15 Places occupées à 22h15 Rotation 

Hôtel de ville avant 11 8 7 9 Forte rotation  

Hôtel de ville arrière 20 1 1 5 Pas de rotation 

Chaussée de Dinant 40 30 29 29 Peu de rotation  

Eglise 44 20 22 44 Forte rotation 

Centre culturel 40 14 17 18 Rotation moyenne 

Rue Colonel Bourg 12 11 14 15 Peu de rotation 

Rue du Presbytère / 6 6 6 Pas de rotation 

Nationale 16 1 1 1 Pas de rotation 

Parking derrière le carrefour 
express 

30 5 6 6 Pas de rotation 

Rue Joseph  Lonnoy + enclave / 11+6 11+7 11+8 Pas de rotation 

Parking Ancien Dexia 40 30 27 26 Peu de rotation 

Quais / 18 19 20 Pas de rotation 

Parking Grayot (zone de repos) 60 0 0 0 Pas de rotation 

Parking Sauvenière 26 26 25 23 Rotation moyenne 

Parking de la Botte 8 0 0 0 Pas de rotation 
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A l’issue des relevés effectués à des jours différents et à des moments différents, et d’une façon générale, il semble qu’on peut distinguer les espaces suivant différentes catégories : 

 Espace ou le stationnement est permanent Espace présentant une rotation moyenne Espace présentant une rotation 
fréquente 

Espace très occupé (>50%) Hôtel de ville arrière 
Rues perpendiculaires 

Chaussée de Dinant 
Parking Ancien Dexia 

Place de l’église 
Hôtel de ville avant 

Espace moyennement occupé Parking arrière Carrefour express 
Les quais 

Centre culturel Parking Sauvenière 

Espace sous occupé Parking du Grayot  
Nationale 
Parking de la Botte 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 17 : Espaces de stationnement en fonction de leur rotation 
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Si on examine ces relevés de manière plus fine, on remarque qu’en termes d’occupation :  

- Il est à noter que la Chaussée de Dinant présente une occupation importante. La rue colonel bourg est fortement occupée aussi. 

- Le parking à l’avant de l’administration communale et le parking de l’Ancien Dexia présentent une occupation constante (50-60%). Quant au parking arrière de l’administration 

communale, son occupation varie fortement en fonction de l’ouverture de l’Hôtel de Ville (de 90% à 10%).  

- La place de l’église à un taux d’occupation important avec une pointe d’occupation de 100% le samedi soir lors de l’organisation de concert au central bar. 

- Il est à remarquer que le parking Sauvenière est majoritairement moyennement occupé hormis le samedi soir où le parking est quasi saturé.  

- Le parking du Grayot présente un taux d’occupation inférieur à 3%.  

- Le parking derrière le carrefour express offre toujours une disponibilité de places.  

En conclusion, il n’y a aucun parking saturé. Il y a toujours des places disponibles. Même si le samedi soir, le parking de l’église est totalement occupé. Il reste des places à moins de 150m de 

celui-ci. 

Lieu de stationnement Places 
disponibles 

Taux d’occupation le matin 
(moyenne) 
Relevé du 26 septembre 

Taux d’occupation l’après-midi 
(moyenne) 
Relevés du 17 et 22 novembre 

Taux d’occupation le weekend 
(moyenne) 
Relevés du 3 décembre et 13 janvier 

Hôtel de ville avant 11 50% 63% 61% 

Hôtel de ville arrière 20 90% 41% 13% 

Chaussée de Dinant 40 82.5% 67.5% 79% 

Eglise 44 39% 55% 62% (avec pointe de 100%) 

Centre culturel 40 14% 23% 25% 

Rue Colonel Bourg 12 66% 60% 78% 

Rue du Presbytère / / / / 

Nationale 16 12,5% 35% 9% 

Parking derrière le carrefour 
express 

30 13% 23% 28% 

Rue Joseph  Lonnoy + enclave / / / / 

Parking Ancien Dexia 40 50% 66% 66% 

Quais / / / / 

Parking Grayot (zone de repos) 60 3% 2% 0% 

Parking Sauvenière 26 - 15% 62% 

Parking de la Botte 8 - 12% 0% 

Il y a lieu également de considérer les utilisateurs de ces espaces de stationnement. La lecture de ces relevés permet d’effectuer certaines déductions.  
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Le parking de l’hôtel de ville à l’avant, la place de l’église et la chaussée de Dinant sont utilisés principalement par des personnes extérieures qui se rendent ponctuellement à Profondeville 

(clients). 

On note cependant des voitures « ventouses » (riverains ou navetteur) dans la 

rue de Dinant. 

Le parking à l’arrière de l’hôtel de ville est occupé par les employés 

communaux de 8h à 16h les jours de semaines et est utilisé par les clients du 

central bar le samedi et vendredi soir et les paroissiens le dimanche. 

Le parking du centre culturel est lui aussi occupé en partie par les riverains 

auxquels viennent s’ajouter les véhicules des personnes qui fréquentent le 

centre culturel.  

Le parking de l’Ancien Dexia et le parking de la Sauvenière semblent être un 

parking « mixte » : utilisé par les riverains aussi et par les clients (ou 

commerçants). 

Les rues du Presbytère, rue Joseph Lonnoy, la rue Colonel Bourg, le parking du 

carrefour express et les quais sont essentiellement occupés par les riverains. 

A noter aussi, les espaces qui ne présentent pas de marquage de 

stationnement (et donc où le stationnement n’est pas organisé), mais qui sont 

pourtant occupés par des véhicules : la rue Joseph Lonnoy, la rue du 

Presbytère et les Quais. Ceux-ci génèrent par ailleurs un encombrement de 

l’espace public potentiellement problématique car cet encombrement 

empêche le passage des véhicules de secours et oblige le piéton à marcher au 

centre de la rue. 

 

Extérieurs à Profondeville (clients) 

Mixte 

Riverains 

Périmètre du Master Plan 

Périmètre du Plan Qualité Territorial 

 

 

 

Figure 18 : Espaces de stationnement en fonction des utilisateurs 
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Il apparait que le stationnement est une problématique nécessaire à gérer pour garantir la convivialité de l’espace public et tout en assurant sa praticabilité. 

On recense :  

• Le nombre d’emplacement est suffisant. Mais il existe du parking ventouse au détriment du parking de courte et moyenne durée dans la chaussée de Dinant ce qui n’est pas 

favorable aux commerces 

• Il existe du stationnement sauvage dans les rues perpendiculaires le long des façades obligeant le piéton à marcher au centre de la rue.  

• Les véhicules stationnés occasionnent un encombrement visuel  

• Il y a un manque d’une signalisation adéquate permettant de localiser les espaces de stationnement disponibles (notamment en extérieur du centre mais pourtant si proche de 

celui-ci) 

=> le PCM de 2011 (Transitec – Icedd) témoignait en partie de ces problématiques et avait émis des propositions de politique de stationnement. À la suite de ce PCM, la nationale a été 

configurée pour permettre du stationnement de longue durée. En revanche, le respect de la zone bleue n’est pas effectif par manque d’agent constatateur. 

  

 

 

Figure 19 : Extrait du PCM 
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SYNTHÈSE « ACCES ET MOBILITÉ » 
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 Périmètre du Master Plan 

 Périmètre du Plan Qualité 

Territorial 

Figure 20 : Carte de synthèse des voies d'accès et de mobilité de Profondeville 
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3. ESPACES PUBLICS ET DE CONVIVIALITÉ 

3.1. PLACES ET ESPACES PUBLICS  

Chaque espace peut être caractérisé en termes de convivialité et de praticabilité en se basant sur des critères plutôt objectifs, tels que la présence de mobilier, de  luminaires, d’élément 
végétal, de la proximité aux lieux d’attractivité, de la présence de signalisation, etc. Ce tableau reprend les espaces publics et propose une analyse de ces derniers en termes de convivialité 
et de praticabilité.  
 

Espace public Conviviale + Peu conviviale - Pratique + Peu pratique - 

Parc  Verdoyant et entretenu 
Beaux arbres 
Présence de mobilier urbain 
et jeux 

Mobilier parfois dégradé Lieu de passage – promenade en 
centre de quartier 
Espace libre de véhicule motorisé 

Manque de lien entre les 
différentes infrastructures, 
manque de lisibilité de l’espace 
 

Espace devant le centre culturel Plantation palissée au 
pourtour 

Vaste zone asphaltée 
Fontaine peu entretenue 

Proximité de la place et services 
Bien éclairé la nuit 

Pas de marquage au sol 
délimitant les espaces de 
stationnement 
Manque de liaison claire avec la 
place et avec le parc 

Place de l’église Terrasse, lieu animé  
Mise en valeur des bâtiments 
(église, maison communale) 
par éclairage 
 

Espace envahi par le 
stationnement – 
encombrement visuel 
Vaste zone asphaltée 
Espace traversé par la 
circulation automobile 
agissant comme une limite 
de l’espace public 

Au centre des lieux d’attractivité 
Nombre de place de parking en 
suffisance 
Présence de places pour 
handicapé 
Trottoir assez large 

Manque de lisibilité : 

• Pas de parvis (conflit 
piéton – voiture) 

• au niveau de l’entrée et 
de la sortie de la place – 
entrée via le carrefour 
de la rue colonel bourg 
et de la chaussée de 
Dinant 

• Poteaux d’éclairage 
débordant sur espace de 
stationnement 

• Manque de liaison avec 
le centre culturel 
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Espace public Conviviale + Peu conviviale - Pratique + Peu pratique - 

Chaussée de Dinant Front bâti soigné délimitant 
un espace rue cohérent 
Commerce attractif – façades 
et enseignes soignées 

Trottoir étroit ne permettant 
pas la promenade 
Espace traversé par la 
circulation automobile 
agissant comme une limite 
de l’espace public 

Stationnement sur un coté de la 
chaussée 
Proximité des commerces 

Véhicules « ventouses » parfois 
juste devant les commerces 
Encombrement des trottoirs par 
des pancartes 
Les voitures font demi-tour au 
bout sur la chaussée de Dinant au 
carrefour de la rue du Herdal et 
de la rue J.Lonnoy ; ces 
manœuvres sont insécurisantes. 

Rues perpendiculaires Jolies façades 
Connexion visuelle à la vallée 
de la Meuse (falaises) 

Pas de trottoirs ou trottoirs 
très étroits 
 

Espace donnant accès à de 
l’habitat résidentiel 

Nombreux stationnements 
sauvages encombrant l’espace 
public et créant des conflits avec 
les piétons 

Parking arrière du carrefour 
express 

Vue sur les falaises de la 
vallée de la Meuse 

Espace en fond de parcelle -
interface peu soignée 
(palissade en béton, haie non 
taillée) 
Vaste espace empierré  
Aménagements bruts 

Nombre de place de parking en 
suffisance 
Possibilité de connexion directe 
avec les jardins privés 

Entrée vers le parking peu lisible  
Manque d’éclairage la nuit 

Parking de l’Ancien Dexia Espace en intérieur d’ilot  
Interface soignée (mur en 
pierre, arbres haute tige dans 
les jardins adjacents) 
Arbres  

 Large allée au centre des espaces 
de stationnement (2voies) 
Connexion possible via la 
nationale 

Manque d’éclairage la nuit 
Entrée-sortie étroite : manque de 
visibilité à la sortie sur la 
chaussée de Dinant 

Quais Bel aménagement du halage 
propice à la promenade 
Vue exceptionnelle 

Signalétique hétéroclite  Espace partagé Quelques stationnements 
sauvages encombrant l’espace 
public et créant des conflits avec 
les piétons 

Nationale Berme centrale et ambiance 
verdurisée 

Espace majoritairement 
dédicacé à la circulation 
motorisé 
Pas d’élément de convivialité 
particulier 

Nombre de place de parking en 
suffisance 
Connexion directe au cœur de 
Profondeville avec les rues 
Marquage au sol clair  

Circulation rapide engendrant un 
sentiment d’insécurité 
Manque de trottoirs 
Manque d’éclairage au niveau de 
la traversée piétonne 
Manque de signalisation  

Parking du Grayot Espace verdoyant avec de 
grands arbres haute tige 

Espace isolé et non 
connecté avec l’extérieur : 

Grande capacité d’accueil en 
places de parking 

Manque de signalisation de sa 
présence et de sa proximité avec 
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Espace aménagé comme un 
parc 
Mobilier urbain  
 

pas de connexion avec la rue 
Louis Vatour 
Graffiti 
La nationale crée une césure 
Manque parfois d’entretien 

Connexion directe au cœur de 
Profondeville avec les rues 
Présence d’un ilot sanitaire 
 

Profondeville 
La nationale crée une césure qui 
dissuade l’accès au centre 
Espace peu sécure – pas de 
contrôle visuel 

Espace public Conviviale + Peu conviviale - Pratique + Peu pratique - 

Parc de la Sauvenière Espace verdoyant avec de 
grands arbres haute tige 
Espace aménagé comme une 
place arborée 
Mobilier urbain neuf 
Large espace en dolomie 
Vue sur la vallée de la Meuse 
Monuments - statue 

Proximité nationale et 
carrefour engendrant bruit et 
sentiment de manque 
d’intimité 

Présence de stationnements 
séparée de l’espace place par une 
haie 
Connexion directe aux quais 
Présence d’un ilot sanitaire 
 

Accessibilité difficile au parking 
Nombreux nids de poules dans le 
parking 

Parking de la Botte Espace entouré de verdure 
En contrebas de la nationale 

Aucun élément de 
convivialité particulier 

En entrée de village 
En vis-à-vis d’une habitation 
(contrôle visuel) 

Espaces de stationnement non 
délimités 
Escalier débouchant directement 
sur la nationale – manque de 
sécurité 
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